
D É C L A R A T I O N  P R É A L A B L E
FICHE PRATIQUE N°9

DIVISION
POUR 
CONSTRUCTION
(sans création de voirie 
ou espace commun)

Conseiller le dépôt d’un certificat d’urbanisme opérationnel au 
préalable afin de soulever la question de l’ensemble des réseaux 
et de la défense incendie.
Si la parcelle est en secteur de protection de l’Architecte des 
Bâtiments de France (Monuments Historiques ou Site Patrimo-
nial Remarquable) : la demande d’autorisation d’urbanisme ne 
relève pas d’une DP mais d’un permis d’aménager (avec archi-
tecte ou paysagiste au-delà d’une parcelle de 2 500 m²).

LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES DU DOSSIER

CERFA
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N° 13703*06

Déclaration préalable
à la réalisation de constructions et travaux 

non soumis à permis de construire portant sur 
une maison individuelle et/ou ses annexes

Formulaire à utiliser si :

•  Vous réalisez des travaux sur une maison individuelle 
(extension, modification de l’aspect extérieur, 
ravalement de façade…).

•  Vous construisez une annexe à votre habitation 
(piscine, abri de jardin, garage…).

•  Vous édifiez une clôture. 

Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis 
votre projet, vous pouvez vous reporter à la notice expli-
cative ou vous renseigner auprès de la mairie du lieu de 
votre projet.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis : q à l’Architecte des Bâtiments de France
 q au Directeur du Parc National

        
  Dpt Commune Année      No de dossier

D P

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

1 - Identité du déclarant
Le déclarant indiqué dans le cadre ci-dessous pourra réaliser les travaux ou les constructions en l’absence d’opposition. Il sera rede-
vable des taxes d’urbanisme le cas échéant. Dans le cas de déclarants multiples, chacun des déclarants, à partir du 2éme, doit remplir la 
fiche complémentaire «Autres demandeurs».
Les décisions prises par l’administration seront notifiées au déclarant indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres décla-
rants, qui seront co-titulaires de la décision de non-opposition et solidairement responsables du paiement des taxes.

Vous êtes une personne morale

Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :   Type de société (SA, SCI,...) :   

Représentant de la personne morale : Madame q Monsieur q
Nom :   Prénom :   

Vous êtes un particulier Madame q Monsieur q

Nom :   Prénom :   

Date et lieu de naissance 
Date :     Commune :         
Département :                            Pays :         

2 - Coordonnées du déclarant 
Adresse : Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 
Téléphone :  indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 
Si le déclarant habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 
veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame q Monsieur q Personne morale q
Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :  

Adresse : Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si cette personne habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

Téléphone :  indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

q J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 
l’adresse suivante :  @ 
J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus tard, 
celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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 Déclaration des éléments nécessaires au calcul 
 des impositions pour une déclaration préalable
 à la réalisation de constructions et travaux non soumis à permis de construire 
 portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes

 
Informations nécessaires en application de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme

Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez 
soigneusement les cadres ci-dessous et n’oubliez pas de joindre le cas échéant les documents complémentaires figurant au cadre 4. Cela peut 
vous permettre de bénéficier d’impositions plus favorables. Conservez soigneusement les justificatifs afférents à vos déclarations. Ils pourront 

vous être demandés ultérieurement.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

D P
         

  Dpt Commune Année      No de dossier

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction

Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s), hormis les surfaces de stationnement closes 
et couvertes (2bis) : …….……......................................m²
Surface taxable créée des locaux clos et couverts (2 bis) à usage de stationnement :  …….……........................................m²

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables(1)
1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

Dont :
Nombre de 
logements  

créés

Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station-
nement closes et 
couvertes (2 bis)

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis)

Locaux à usage d’habitation 
principale et leurs annexes (2)

Ne bénéficiant pas de prêt aidé (3)

Bénéficiant d’un PLAI ou LLTS (4)

Bénéficiant d’un prêt à taux zéro 
plus (PTZ+) (5)
Bénéficiant d’autres prêts aidés 
(PLUS, LES, PSLA, PLS, LLS) (6) 

Locaux à usage d’habitation secondaire et leurs annexes (2)

1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et 
couvert

Pour la réalisation des ces travaux, bénéficiez-vous d’un prêt aidé (5) (6) ?

Oui q  Non q     Si oui, lequel ?

Quelle est la surface taxable (1) existante conservée ? …….……..................m². Quel est le nombre de logements existants ? ................... 

1.2.3 Création d’abris de jardin, de pigeonniers et colombiers

Quelle est la surface taxable (1) créée ?…….……..................m²

1.3 – Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

Nombre de places de stationnement non couvertes ou non closes (13)  :  ................................................................................................................................

Superficie du bassin intérieur ou extérieur de la piscine, créée par le projet :  ................................................................................................................ m².

Superficie des panneaux photovoltaïques posés au sol  :  .............................................................................................................................................................. m².

1.4 – Redevance d’archéologie préventive 
Veuillez préciser la profondeur du(des) terrasement(s) nécessaire(s) à la réalisation de votre projet

au titre des locaux :  ................................................................................................................................................................................................................................................................

au titre de la piscine : ............................................................................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de stationnement :  ................................................................................................................................................................................................

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

À QUOI SERT 
L’INFORMATION ?

forme et nature des informations 
à apporter sur la pièce

i
Calcul et recouvrement de 
la taxe aménagement.
Identifier les personnes 
solidaires dans la mise en 
œuvre du projet.

1 :  CERFA (n°13703*06) 
renseigné et signé

2 :  Déclaration des éléments 
nécessaires aux calculs 
des impositions  
renseignée et signée

1 2

Les illustrations sont issues de plusieurs dossiers n’ayant pas de lien entre eux.

DP 1 - PLAN DE SITUATION

À QUOI SERT 
L’INFORMATION ?i

Permet de localiser le projet 
au sein de la commune 
afin d’appliquer les règles 
d’urbanisme en vigueur au 
terrain du projet.

Un extrait de plan localisant 
le projet à l’échelle du 
quartier/de la rue.

Pas de photo aérienne

Exemple

Méthodologie : vous pouvez imprimer 
ce type de plan à partir du site : 

www.cadastre.gouv.fr



DP 9 - PLAN SOMMAIRE DES LIEUX

DP 10 - PLAN CÔTÉ

Plan cadastral  
représentant l’ensemble de 

l’unité foncière indiquant  
tous les bâtiments et 

éléments présents  
(ex : arbres, muret…) sur le 

terrain au moment  
de la demande. 

À QUOI SERT 
L’INFORMATION ?i

Permet de connaître l’état 
de l’unité foncière 

Plan de l’aménagement futur

Il faut :
• des points topographiques,
•  le découpage des lots  

cotés et leur superficie,
•  les réseaux,
• l’accès.

À QUOI SERT 
L’INFORMATION ?i

Permet de s’assurer que 
le projet s’inscrit dans son 
environnement paysager.
Permet de déterminer le 
nombre de lots et leurs 
caractéristiques.

Manque des informations sur les réseaux et échelle

Manque des informations et echelle



DP 10.1 - ATTESTATION DE L’ACCORD DU LOTISSEUR

A FOURNIR SI LE PROJET PORTE SUR LA SUBDIVISION D’UN LOT PROVENANT D’UN LOTISSE-
MENT SOUMIS À PERMIS D’AMÉNAGER, DANS LA LIMITE DU NOMBRE MAXIMUM DE LOTS 
AUTORISÉS :

À QUOI SERT 
L’INFORMATION ?i

Vérifier que la subdivision 
est autorisée dans le permis 
d’aménager

Attestation réalisée par le lotis-
seur attestant de son accord sur 
le projet de subdivision d’un de 
ses lots.

Attestation de 
l’accord 

du lotisseur
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